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m)  Piège  à  projectiles,  notamment  à  balles,  pour  stand  de  tir. 
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(57)  Le  piège  à  projectiles  selon  l'invention 
comprend  une  première  et  une  seconde  parois 
planes  (1,4)  disposées  verticalement  l'une  en 
face  de  l'autre  de  manière  à  délimiter  un  couloir 
(7)  dont  la  largeur  est  plus  grande  au  niveau  de 
leurs  bords  transversaux  antérieurs  qu'au 
niveau  de  leurs  bords  transversaux  postérieurs 
et  qui  admet  un  plan  vertical  de  symétrie  (P^, 
ainsi  qu'une  première  et  une  seconde  parois 
cylindriques  (8,  9)  prolongeant  respectivement 
les  première  et  seconde  parois  planes  au-delà 
de  leur  bord  transversal  postérieur,  les  première 
et  seconde  parois  cylindriques  étant  respective- 
ment  tangentes  aux  première  et  seconde  parois 
planes  et  délimitant  un  canal  incurvé  (10)  pro- 
longeant  le  couloir  jusqu'à  une  fente  verticale 
(11)  dont  la  largeur  est  sensiblement  égale  aux 
dimensions  des  projectiles,  l'axe  (A2)  de  la 
seconde  paroi  cylindrique  (9)  étant  situé  à  l'inté- 
rieur  du  volume  délimité  par  la  première  paroi 
cylindrique  (8),  du  côté  du  couloir  (7)  par  rap- 
port  au  plan  vertical  (P2)  qui  passe  par  l'axe  (A^ 
de  ladite  première  paroi  cylindrique  (8)  et  qui 
est  parallèle  au  plan  vertical  de  symétrie  (P^. 
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La  présente  invention  concerne  un  piège  à  pro- 
jectiles  pour  stand  de  tir,  comprenant  une  première  et 
une  seconde  parois  planes  ayant  chacune  un  bord 
transversal  antérieur  et  un  bord  transversal  posté- 
rieur,  ces  parois  étant  disposées  verticalement  l'une 
en  face  de  l'autre  de  manière  à  délimiter  un  couloir 
dont  la  largeur  est  plus  grande  au  niveau  de  leurs 
bords  transversaux  antérieurs  qu'au  niveau  de  leurs 
bords  transversaux  postérieurs  et  qui  admet  un  plan 
vertical  de  symétrie. 

Il  arrive  parfois,  dans  les  stands  de  tir  de  ce  type, 
que  des  balles  ou  projectiles  similaires  reviennent  en 
arrière  en  risquant  de  blesser  les  tireurs  ou  les  per- 
sonnes  se  trouvant  à  proximité  de  ces  derniers. 

La  présente  invention  se  propose  de  remédier  à 
cet  inconvénient  et,  pour  ce  faire,  elle  a  pour  objet  un 
piège  à  projectiles  du  type  précité,  qui  se  caractérise 
en  ce  qu'une  première  et  une  seconde  parois  cylindri- 
ques  prolongent  respectivement  les  première  et  se- 
conde  parois  planes  au-delà  de  leur  bord  transversal 
postérieur,  les  première  et  seconde  parois  cylindri- 
ques  étant  respectivement  tangentes  aux  première  et 
seconde  parois  planes  et  délimitant  un  canal  incurvé 
prolongeant  le  couloir  jusqu'à  une  fente  verticale  dont 
la  largeur  est  sensiblement  égale  aux  dimensions  des 
projectiles,  l'axe  de  la  seconde  paroi  cylindrique  étant 
situé  à  l'intérieur  du  volume  délimité  par  la  première 
paroi  cylindrique,  du  côté  du  couloir  par  rapport  au 
plan  vertical  qui  passe  par  l'axe  de  ladite  première  pa- 
roi  cylindrique  et  qui  est  parallèle  au  plan  vertical  de 
symétrie  du  couloir. 

Grâce  à  ce  piège,  les  projectiles  qui  pénètrent 
dans  le  couloir  sont  obligés,  quel  que  soit  leur  angle 
d'incidence,  de  se  diriger  vers  la  fente  verticale  après 
un  nombre  plus  ou  moins  grand  de  rebondissements 
sur  les  parois  planes  et  cylindriques,  et  de  s'immobi- 
liser  au  niveau  de  la  fente  sans  pouvoir  revenir  en 
arrière  vers  les  tireurs.  Les  risques  d'accidents  sont 
donc  ainsi  éliminés. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'inven- 
tion,  les  axes  des  première  et  seconde  parois  cylin- 
driques  sont  situés  dans  un  plan  perpendiculaire  au 
plan  vertical  de  symétrie  du  couloir. 

Il  est  par  ailleurs  souhaitable  que  la  fente  vertica- 
le  débouche  dans  un  réceptacle  s'étendant  le  long  de 
la  première  paroi  plane  et  pourvu  d'un  organe  de  fer- 
meture  amovible. 

Lorsqu'ils  pénètrent  dans  le  réceptacle,  les  pro- 
jectiles  ne  peuvent  plus  en  sortir  et  sont  donc  totale- 
ment  inoffensifs.  Le  réceptacle  permet  en  outre  de  les 
concentrer  dans  un  espace  limité,  ce  qui  facilite  leur 
récupération  après  une  ou  plusieurs  opérations  de  tir. 

Avantageusement,  les  parois  planes  et  cylindri- 
ques  s'étendent  entre  deux  plaques  horizontales 
fixées  le  long  de  leurs  bords  longitudinaux. 

Les  plaques  horizontales  ont  pour  fonction  non 
seulement  de  canaliser  les  projectiles  vers  la  fente 
verticale,  tout  comme  les  parois  planes  et  cylindri- 

ques,  mais  également  de  former  avec  ces  dernières, 
une  structure  rigide  et  stable. 

Afin  de  faciliter  le  montage  et/ou  le  démontage  du 
piège  à  projectiles  selon  l'invention,  il  est  préférable 

5  que  les  plaques,  les  parois  planes  et  les  parois  cylin- 
driques  comportent  des  moyens  d'assemblage 
complémentaires  verrouillables  par  des  clavettes  ef- 
filées. 

A  titre  d'exemple,  les  moyens  d'assemblage 
10  complémentaires  peuvent  comprendre  des  tétons 

fixés  sur  les  plaques  ainsi  que  des  pattes  fixées  sur 
les  parois  et  pourvues  chacune  d'un  perçage  destiné 
à  recevoir  un  téton,  les  tétons  comportant  une  fente 
diamétrale  destinée  à  recevoir  une  clavette  de 

15  verrouillage  entre  son  fond  et  la  patte  correspondan- 
te. 

Mais  bien  entendu,  les  tétons  pourraient  être 
fixés  sur  les  parois,  tandis  que  les  pattes  pourraient 
l'être  sur  les  plaques. 

20  Un  mode  d'exécution  de  la  présente  invention 
sera  décrit  ci-après  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  en 
référence  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  piège 
à  projectiles  conforme  à  l'invention,  la  porte  du 

25  réceptacle  étant  représentée  en  position  démon- 
tée  ; 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  horizontale  du 
piège  à  projectiles  en  position  montée  ; 
-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  partielle  et  à 

30  échelle  agrandie  effectuée  selon  la  ligne  111-111 
de  la  figure  2  ;  et 
-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  partielle  et  à 
échelle  agrandie  effectuée  selon  la  ligne  IV-IV  de 
la  figure  2. 

35  Le  piège  à  projectiles  représenté  sur  les  dessins 
a  été  mis  au  point  pour  être  installé  derrière  une  cible 
dans  un  stand  de  tir,  et  pour  empêcher  les  projectiles, 
notamment  les  balles,  de  revenir  en  arrière  de  façon 
à  ce  qu'ils  ne  risquent  pas  de  blesser  le  tireur  ou  les 

40  personnes  se  tenant  à  proximité  de  celui-ci. 
Il  comprend  tout  d'abord  une  première  paroi  pla- 

ne  1  ayant  un  bord  transversal  antérieur  2  et  un  bord 
transversal  postérieur  3,  ainsi  qu'une  seconde  paroi 
plane  4  ayant  un  bord  transversal  antérieur  5  et  un 

45  bord  transversal  postérieur  6. 
Les  parois  1  et  4  sont  disposées  verticalement 

l'une  en  face  de  l'autre  de  façon  à  délimiter  un  couloir 
7  admettant  un  plan  vertical  de  symétrie  P  ̂ ce  couloir 
étant  plus  large  au  niveau  des  bords  transversaux  an- 

50  térieurs  2  et  5  qu'au  niveau  des  bords  transversaux 
postérieurs  3  et  6. 

Le  piège  à  projectiles  comprend  également  une 
première  paroi  cylindrique  8  prolongeant  la  première 
paroi  plane  1  au-delà  de  son  bord  transversal  posté- 

55  rieur  3,  et  une  seconde  paroi  cylindrique  9  prolon- 
geant  quant  à  elle  la  seconde  paroi  plane  4  au-delà 
de  son  bord  transversal  postérieur  6. 

Les  première  et  seconde  parois  cylindriques  8,  9 
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sont  respectivement  tangentes  aux  première  et  se- 
conde  parois  planes  1  ,  4  avec  lesquelles  elles  délimi- 
tent  un  canal  incurvé  10  prolongeant  le  couloir  7  jus- 
qu'à  une  fente  verticale  11  dont  la  largeur  est  sensi- 
blement  égale  au  diamètre  des  projectiles. 

Pour  qu'un  projectile,  par  exemple  une  balle, 
puisse  parvenir  de  façon  sûre  jusqu'à  la  fente  11 
après  un  certain  nombre  de  rebonds  sur  les  parois 
planes  et  cylindriques,  il  est  indispensable  que  l'axe 
A2  de  la  seconde  paroi  cylindrique  9  soit  situé  à  l'in- 
térieur  du  volume  délimité  par  la  première  paroi  cylin- 
drique  8,  du  côté  du  couloir  7  par  rapport  au  plan  ver- 
tical  P2qui  passe  par  l'axe  Ai  de  ladite  première  paroi 
cylindrique  et  qui  est  parallèle  au  plan  vertical  de  sy- 
métrie  Pi  précité. 

Si  l'on  désigne  par  R̂   et  R2  les  rayons  des  pre- 
mière  et  seconde  parois  cylindriques,  ces  rayons  doi- 
vent  en  fait  être  choisis  de  façon  à  satisfaire  la  relation 
suivante  : 

Ri  <  R2  <  2Ri 
Les  essais  réalisés  avec  différents  projectiles  se 

sont  par  ailleurs  montrés  particulièrement  satisfai- 
sants  lorsque  les  axes  Ai  etA2des  première  et  secon- 
de  parois  cylindriques  étaient  situés  dans  un  plan  P3 
perpendiculaire  au  plan  P  ̂ comme  représenté  sur  la 
figure  2. 

Cette  figure  montre  en  outre  clairement  que  la 
fente  verticale  11  est  située  légèrement  en  amont  du 
plan  P3  en  considérant  le  sens  de  propagation  des 
projectiles  et  qu'elle  débouche  dans  un  réceptacle  12 
s'étendant  le  long  de  la  première  paroi  plane  1. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  les 
dessins,  le  réceptacle  12  est  délimité  par  la  première 
paroi  plane  1,  la  première  paroi  cylindrique  8  et  une 
porte  1  3  en  forme  de  L,  cette  porte  étant  articulée  sur 
la  première  paroi  plane  1,  autour  d'un  axe  vertical  14 
et  prolongeant  la  seconde  paroi  cylindrique  19,  en 
aval  de  la  fente  11,  lorsqu'elle  est  fermée. 

Le  réceptacle  12  pourrait  toutefois  avoir  une 
configuration  différente  pourvu  qu'il  comporte  une 
porte  permettant  de  récupérer  les  projectiles  le  mo- 
ment  voulu. 

Afin  de  parfaitement  canaliser  les  projectiles  vers 
la  fente  verticale  1  1  ,  les  parois  planes  et  les  parois  cy- 
lindriques  sont  maintenues  entre  deux  plaques  hori- 
zontales  15,  16  fixées  le  long  de  leurs  bords  longitu- 
dinaux. 

Plus  précisément,  les  plaques  comportent  des  té- 
tons  verticaux  1  7  pourvus  chacun  d'une  fente  diamé- 
trale  18,  tandis  que  les  parois  comportent  des  pattes 
horizontales  19  pourvues  chacune  d'un  perçage  20 
destiné  à  recevoir  un  téton  17. 

On  notera  ici  que  les  tétons  de  la  plaque  inférieu- 
re  15  sont  tournés  vers  le  haut,  alors  que  ceux  de  la 
plaque  supérieure  16  sont  tournés  vers  le  bas. 

On  notera  également  que  les  pattes  19  sont  si- 
tuées  à  l'extérieur  du  couloir  7  et  du  canal  incurvé  1  0 
afin  d'être  hors  de  portée  des  projectiles. 

Pour  installer  le  piège  à  projectiles  conforme  à 
l'invention,  on  procède  de  la  manière  suivante  : 

on  pose  la  plaque  inférieure  15  horizontale- 
ment  sur  le  sol  ; 

5  -  on  dispose  les  parois  planes  et  les  parois  cylin- 
driques  (qui  sont  de  préférence  solidaires  de  ces 
dernières),  verticalement  sur  la  plaque  inférieure 
1  5  en  faisant  en  sorte  que  les  tétons  1  7  pénètrent 
dans  les  perçages  20  des  pattes  1  9  ; 

10  -  on  introduit  une  clavette  de  verrouillage  21  dans 
chacune  des  fentes  diamétrales  1  8  des  tétons  1  7, 
entre  le  fond  de  chaque  fente  et  la  patte  19 
correspondante  ; 
-on  pose  la  plaque  supérieure  16  horizontale- 

15  ment  sur  les  parois  planes  et  cylindriques  de  telle 
façon  que  les  tétons  17  pénètrent  dans  les  perça- 
ges  20  des  pattes  1  9  ;  et 
-  on  introduit  à  nouveau  une  clavette  de  verrouil- 
lage  21  dans  chacune  des  fentes  18  des  tétons 

20  1  7,  toujours  entre  le  fond  de  chaque  fente  et  la 
patte  correspondante. 
On  conçoit  aisément  que  le  montage  et  le  démon- 

tage  du  piège  à  projectiles  conforme  à  l'invention 
peuvent  être  réalisés  rapidement  et  sans  outils,  ce  qui 

25  simplifie  grandement  la  tâche  du  personnel  chargé  de 
leur  réalisation. 

Pour  être  complet,  on  notera  que  l'assemblage  de 
la  première  paroi  cylindrique  avec  les  plaques  hori- 
zontales  peut  être  assuré  à  l'aide  de  tétons  parallélé- 

30  pipédiques  fixés  soit  sur  la  première  paroi  cylindrique, 
soit  sur  les  plaques  horizontales,  et  coopérant  avec 
des  fentes  de  forme  complémentaire  ménagées  soit 
dans  les  plaques  horizontales,  soit  dans  des  pattes 
solidaires  de  la  première  paroi  cylindrique.  Cet  as- 

35  semblage  est  réalisé  sans  l'aide  de  clavettes  puisqu'il 
n'est  pas  possible  d'accéder  à  l'intérieur  de  la  premiè- 
re  paroi  cylindrique  lorsque  celle-ci  se  trouve  entre  les 
plaques  horizontales. 

On  précisera  encore  que  l'épaisseur  et  la  consti- 
40  tution  des  parois  planes,  des  parois  cylindriques  et 

des  plaques  horizontales  sont  choisies  en  fonction 
des  projectiles  utilisés  pendant  les  séances  de  tir. 

Bien  entendu,  plusieurs  pièges  à  projectiles 
conformes  à  l'invention  peuvent  être  installés  les  uns 

45  à  la  suite  des  autres,  derrière  les  différentes  cibles  du 
stand  de  tir,  ces  pièges  pouvant  être  reliés  entre  eux 
de  façon  à  former  un  ensemble  parfaitement  stable. 

50  Revendications 

1.  Piège  à  projectiles  pour  stand  de  tir,  comprenant 
une  première  et  une  seconde  parois  planes  (1  ,  4) 
ayant  chacune  un  bord  transversal  antérieur  (2, 

55  5)  et  un  bord  transversal  postérieur  (3,  6),  ces  pa- 
rois  étant  disposées  verticalement  l'une  en  face 
de  l'autre  de  manière  à  délimiter  un  couloir  (7) 
dont  la  largeur  est  plus  grande  au  niveau  de  leurs 
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bords  transversaux  antérieurs  qu'au  niveau  de 
leurs  bords  transversaux  postérieurs  et  qui  admet 
un  plan  vertical  de  symétrie  (P^,  caractérisé  en 
ce  qu'une  première  et  une  seconde  parois  cylin- 
driques  (8,  9)  prolongent  respectivement  les  pre-  5 
mière  et  seconde  parois  planes  au-delà  de  leur 
bord  transversal  postérieur,  les  première  et  se- 
conde  parois  cylindriques  étant  respectivement 
tangentes  aux  première  et  seconde  parois  planes 
et  délimitant  un  canal  incurvé  (1  0)  prolongeant  le  10 
couloir  jusqu'à  une  fente  verticale  (1  1)  dont  la  lar- 
geur  est  sensiblement  égale  aux  dimensions  des 
projectiles,  l'axe  (A2)  de  la  seconde  paroi  cylindri- 
que  (9)  étant  situé  à  l'intérieur  du  volume  délimité 
par  la  première  paroi  cylindrique  (8),  du  côté  du  15 
couloir  (7)  par  rapport  au  plan  vertical  (P2)  qui 
passe  par  l'axe  (A  ̂ de  ladite  première  paroi  cy- 
lindrique  et  qui  est  parallèle  au  plan  vertical  de 
symétrie  (P^  du  couloir. 

20 
2.  Piège  à  projectiles  selon  la  revendication  1,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  les  axes  (A  ̂ A2)  des  première 
et  seconde  parois  cylindriques  (8,  9)  sont  situés 
dans  un  plan  (P3)  perpendiculaire  au  plan  vertical 
de  symétrie  (P^  du  couloir  (7).  25 

3.  Piège  à  projectiles  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  la  fente  verticale  (11)  dé- 
bouche  dans  un  réceptacle  (12)  s'étendant  le 
long  de  la  première  paroi  plane  (1)  et  pourvu  d'un  30 
organe  de  fermeture  amovible  (13). 

4.  Piège  à  projectiles  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  les 
parois  planes  (1,  4)  et  cylindriques  (8,  9)  s'éten-  35 
dent  entre  deux  plaques  horizontales  (15,  16) 
fixées  le  long  de  leur  bords  longitudinaux. 

5.  Piège  à  projectiles  selon  la  revendication  4,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  plaques(1  5,  16),  les  parois  40 
planes  (1,  4)  et  les  parois  cylindriques  (8,  9) 
comportent  des  moyens  d'assemblage  complé- 
mentaires  verrouillables  par  des  clavettes  effi- 
lées  (21). 

45 
6.  Piège  à  projectiles  selon  la  revendication  5,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'assemblage 
complémentaires  comprennent  des  tétons  (17) 
fixés  sur  les  plaques  (15,  16),  ainsi  que  des  pat- 
tes  (19)  fixées  sur  les  parois  (1,  4,  8,  9)  et  pour-  50 
vues  chacune  d'un  perçage  (20)  destiné  à  rece- 
voir  un  téton,  les  tétons  comportant  une  fente  dia- 
métrale  (18)  destinée  à  recevoir  une  clavette  de 
verrouillage  (21)  entre  son  fond  et  la  patte  (19) 
correspondante.  55 
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